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Question 14.1.7
Référence : SCGM-14, doc. 1, page 9 





(risque réglementaire) :

a)
Veuillez préciser en quoi exactement la venue de la nouvelle Régie de l’énergie engendre une certaine incertitude «...quant à la pérennité des traitements accordés dans le passé».

Réponse 

Le peu de décisions rendues par la Régie de l’énergie ne suggère pas que des principes adoptés par la Régie du gaz naturel soient possiblement remis en cause.  Par contre, aucune décision tarifaire n’a encore été rendue et, à cet égard, comme la décision tarifaire détermine le niveau de bénéfice autorisé, les bailleurs de fonds sont en droit d’être préoccupés de leur investissement, lequel est engagé à long terme.

Original : 1998.07.24

SCGM – 14, Document 1.7 a)



Page 1 de 1

